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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Le Conseil national accepte de délivrer une demande de crédit d'engagement d'un
montant de CHF 12.75 millions pour participer à l'exposition universelle de catégorie
A organisée à Dubaï en 2020 et 2021. Le Conseil fédéral assure que la moitié des coûts
sera assumée par des tiers, ce qui permettra de réduire sensiblement le montant que la
Confédération investira dans cette manifestation. Comme rappelé par le rapporteur
francophone de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC),
Fathi Derder (fdp/plr, VD), ce montant est bien inférieur au budget alloué au pavillon
suisse lors de la dernière exposition universelle ayant eu lieu à Milan en 2015. 
Le député Derder ainsi que la rapporteuse germanophone de la commission, Kathy
Riklin (cvp/pdc, ZH), ont rappelé les opportunités que représente une telle
manifestation pour la Suisse. D'un point de vue diplomatique, tout d'abord, la Suisse
peut se profiler en tant que fournisseur de bons offices dans cette région chamboulée
par les conflits, les guerres (notamment celle qui fait rage au Yémen et dans laquelle les
Emirats arabes unis sont impliqués) et les tensions (avec le Qatar et l'Iran). Le conseiller
fédéral Didier Burkhalter précise, par ailleurs, que l'une des thématiques abordées par
le pavillon suisse sera l'eau comme source de paix. Le Parti socialiste et les Verts voient
eux d'un mauvais oeil cette implication des Emirats arabes unis dans ces conflits et
estiment qu'il est discutable de participer à une manifestation organisée par un tel
pays. Ces tensions sont également source d'inquiétudes pour l'Union démocratique du
centre qui y voit un danger pour la sécurité de la manifestation. La députée Glauser-
Zufferey estime, de plus, que si les tensions augmentent, il y a un risque que les
sponsors se désengagent, obligeant de ce fait la Confédération à payer plus que prévu
— un point que le chef du Département fédéral des affaires étrangères a
immédiatement relativisé, précisant que divers scénarios ont été simulés et qu'en cas
d'annulation la Confédération ne payerait que ce qui aura été construit. 
Cette manifestation est, de plus selon Didier Burkhalter, aussi l'occasion de promouvoir
les valeurs qui font la Suisse, telles que les droits de l'Homme. Cet aspect est également
pointé du doigt par le PS, les Verts ainsi qu'Amnesty International qui soulèvent, tous
trois, les problèmes que connait le pays en la matière. L'organisation spécialisée dans la
défense des droits de l'Homme estime toutefois qu'un boycott serait contreproductif
et adopte la même position que les deux partis de gauche, à savoir, profiter de cette
occasion pour thématiser ces questions-là. Didier Burkhalter souligne que les Emirats
arabes unis ont récemment adopté une nouvelle loi sur la protection des travailleurs, et
cela très probablement grâce à la pression internationale. De plus, les entreprises qui
construiront le pavillon suisse seront soumises à plusieurs clauses permettant d'éviter
tout abus. 
Les deux rapporteurs de la commission compétente ont finalement insisté sur les
opportunités économiques que représente une telle manifestation. 2.5 millions de
visiteurs sont attendus sur le stand suisse (soit un dixième du total de visiteurs estimé)
ce qui représente une exposition médiatique et touristique très intéressante. De plus,
les Emirats arabes unis sont le premier partenaire économique de la Suisse au Moyen-
Orient. Les échanges entre les deux pays se sont élevés à 9 milliards de francs en 2016,
avec un balance commerciale favorable à la Suisse de 1.5 milliard. Cette exposition est
donc l'occasion de renforcer ce partenariat économique privilégié et de profiler la
Suisse comme un pays d'innovation, dans cette manifestation ayant pour thématique
principale "Connecter les esprits, construire le futur".
Avec le soutien des fractions vertes-libérales, libérales-radicales, démocrates
chrétiennes et bourgeoises démocrates, un soutien sous condition du parti socialiste
et des verts (qui veulent tous deux que la Suisse utilise cette exposition pour
promouvoir ses valeurs démocratiques et humanistes) ainsi qu'un soutien d'une partie
de l'union démocratique du centre, cette demande de crédit est largement plébiscitée
par 128 voix contre 26 et 26 – ces dernières provenant principalement des rangs de
l'UDC et du PS.
Les visiteurs profiteront donc d'un pavillon suisse aux courbes inspirées des tentes des
Bédouins et dans lequel il sera possible de faire une forme de randonnée à travers la
Suisse, avec en guise d'entrée – comme présenté dans les médias par le chef de
Présence Suisse Nicolas Bideau – les salines de Bex suivi, entre autres, de la projection
des plus beaux paysages qui constituent la Suisse. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
KAREL ZIEHLI
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Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

In der Herbstsession 2018 setzte sich der Nationalrat mit dem Bundesgesetz über die
steuerliche Behandlung finanzieller Sanktionen auseinander. Die Mehrheit der WAK-
NR hatte zuvor einige Änderungen zur ständerätlichen Version beantragt. Besonders
umstritten war in der Eintretensdebatte die Frage der Nichtabzugsfähigkeit von
Aufwendungen zur Ermöglichung von Straftaten, zum Beispiel Terrorismusfinanzierung
oder die Miete von für strafbare Tätigkeiten verwendeten Räumen. Hierbei
befürwortete die Kommission eine Beibehaltung des Status Quo, da derartige
Aufwendungen in der Praxis kaum identifiziert werden könnten. Deshalb solle die
Klärung dieser Frage dem Bundesgericht überlassen werden, erklärte
Kommissionssprecher Feller (fdp, VD). Eine Minderheit Müller Leo (cvp, LU) beantragte
eine Zustimmung zur ständerätlichen Version und damit die ausdrückliche Regelung der
Frage innerhalb des Gesetzes. Minderheitssprecher Müller betonte, dass es nicht sein
könne, dass Terrorismusfinanzierung womöglich von den Steuern abgezogen werden
könne. Dies schien den gesamten Nationalrat zu überzeugen, mit 182 Stimmen folgte er
einstimmig der Minderheit und bereinigte die Differenz. 
Des Weiteren beabsichtigte die Kommission, Schadenersatzzahlungen und
vergleichbare Leistungen generell abzugsfähig zu machen, es sei denn, es liegt ein
gerichtlich festgestelltes vorsätzliches Verhalten vor. Fahrlässige oder grobfahrlässige
Zahlungen sollen folglich von den Steuern abgezogen werden können. Damit würden
gemäss Minderheitssprecher Müller jedoch mehr Abzüge zugelassen als in der aktuellen
Rechtspraxis. Der Rat stimmte dem Kommissionsantrag mit 94 zu 88 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) zu. 
Auch eine Unterscheidung zwischen inländischen und ausländischen Strafen, welche
neben Müller auch Finanzminister Maurer deutlich kritisierte, nahm der Rat mit 94 zu
88 Stimmen (bei 2 Enthaltungen) an. Demnach sollen nach dem Willen des Nationalrats
ausländische Bussen weiterhin abgezogen werden können, wenn sie gegen den
schweizerischen Ordre public verstossen, wenn eine entsprechende in der Schweiz
begangene Handlung nicht strafbar wäre oder wenn die Busse das Höchstmass der
Sanktion nach schweizerischem Recht übersteigt – in letzterem Fall wäre die Differenz
zwischen Schweizer Höchstmass und tatsächlicher Busse abziehbar. 
Mit 129 zu 47 Stimmen (bei 9 Enthaltungen) nahm der Nationalrat die Vorlage in der
Gesamtabstimmung an. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2018
ANJA HEIDELBERGER

Voranschlag

In der Wintersession 2016 beriet der Nationalrat den Voranschlag 2017 als Erstrat.
Dabei setzte er den Rotstift vor allem im Eigenbereich an. So beschloss er unter
anderem Kürzungen beim Bundespersonal, bei externen Beratern und Dienstleistungen
sowie bei der Informatik, sprach aber mehr Geld für die Landwirtschaft und die Bildung
als es der Bundesrat vorgesehen hatte. Die Hauptdiskussion im Nationalrat drehte sich
aber um die vom Bundesrat vorgesehene ausserordentliche Budgetierung von
Asylausgaben in der Höhe von CHF 400 Mio. und die grundlegende Frage, ob ein
solches Vorgehen eine Aufweichung der Schuldenbremse darstelle. Während die
Mehrheit der FK-NR die Kriterien der Ausserordentlichkeit bei der Schuldenbremse,
insbesondere die Einmaligkeit und Unvorhersehbarkeit, als nicht gegeben erachtete,
wies Philipp Hadorn (sp, SO) im Namen der Kommissionsminderheit darauf hin, dass bei
der Erarbeitung dieser Ausnahmeklausel das Asylwesen explizit als Anwendungsfall
erwähnt worden war. Die Finanzkommission des Nationalrats beantragte diesbezüglich,
die Asylausgaben aufgrund der neusten Schätzungen des SEM mithilfe von dessen
ursprünglicher Schätzmethode zu kalkulieren und nicht – wie es der Bundesrat getan
hatte – aufgrund der vom SEM neu entwickelten Schätzmethode vom Mai 2016. Dadurch
konnte die Schätzung der Anzahl Asylgesuche von 45‘000, mit denen der Bundesrat im
Sommer 2016 gerechnet hatte, auf etwa 30‘000 Asylgesuche reduziert werden. In
Übereinstimmung mit diesen neuen Zahlen reduzierte die Finanzkommission die
Betriebsausgaben bei den Empfangs- und Verfahrenszentren und die Ausgaben bei der
Sozialhilfe für Asylsuchende, vorläufig Aufgenommene und Flüchtlinge um etwa CHF
340 Mio. Zusammen mit einer Kreditsperre im Umfang von 60 Mio., die auf alle
Departemente verteilt werden sollte, würde dies einen Verzicht auf ausserordentliche
Asylausgaben erlauben. Dieser Konzeptentscheid war in der Kommission mit 13 zu 12
Stimmen knapp angenommen worden, noch knapper fiel die Entscheidung im
Nationalrat aus: Dieser stimmte dem Kommissionsvorschlag nur dank dem
Stichentscheid von Ratspräsident Stahl (svp, ZH) mit 97 zu 96 Stimmen zu. Bundesrat

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.12.2016
ANJA HEIDELBERGER
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Maurer kritisierte das Vorgehen, bei Bedarf plötzlich die Diskussionsgrundlage zu
ändern und nicht wie üblich und bei allen anderen Budgetpositionen die Zahlen von
Juni 2016 zu verwenden. Diese Praxis, „wenn es unangenehm wird, noch gewisse
Änderungen [vorzunehmen]“, gefährde die Schuldenbremse stärker als die
Ausserordentlichkeit gewisser Ausgaben. 

Bei der Gesamtabstimmung sprachen sich die Fraktionen der SP und der Grünen
mehrheitlich gegen den Voranschlag aus, weil ihnen die Sparanstrengungen deutlich zu
weit gingen. Gleichzeitig beschloss aber auch die SVP-Fraktion, den Voranschlag
abzulehnen und begründete dieses Vorgehen damit, dass in Zeiten ohne Rezession ein
ausgeglichenes Budget angestrebt werden sollte. Damit lehnte der Nationalrat den
Voranschlag 2017 mit 77 zu 113 Stimmen bei 3 Enthaltungen ab. Der Ständerat wird somit
bei seiner Beratung am 5. Dezember 2016 nur den Bericht des Bundesrates, nicht aber
die Beschlüsse des Nationalrates diskutieren. Anschliessend wird sich der Nationalrat
noch einmal mit dem Voranschlag beschäftigen müssen, wobei er theoretisch mit der
Diskussion nochmals von vorne beginnen müsste. Zum ersten Mal stellte sich beim Bund
damit auch die Frage, was wäre, wenn die Räte bis zum 1. Januar 2017 kein Budget
verabschieden könnten. Denn obwohl die meisten Kantone solche Regelungen kennen,
sieht der Bund für diesen Fall keinen rechtlich vorgeschriebenen Ablauf vor. Gemäss
Philipp Rohr, dem Sprecher der Finanzverwaltung, dürfte der Bund dann theoretisch
keine Zahlungen mehr tätigen. Um dies zu verhindern, müsste das Parlament eine Art
Notbudget beschliessen, bevor in der Frühlingssession ein neuer ordentlicher
Voranschlag erarbeitet werden könnte. Olivier Feller (fdp, VD) reichte in der Folge eine
Motion ein, welche diese rechtliche Lücke schliessen soll. 3

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

Depuis 2011, la Suisse participe au programme de l’Union Européenne (UE) dans les
domaines de la formation, la jeunesse et l’éducation. Le message du Conseil fédéral du
27 février 2013 a posé la question du nouveau programme « Erasmus pour tous » pour
la période 2014 à 2020. Dans son ensemble, le message demande un crédit de 305,5
millions de francs pour financer la participation de la Suisse au programme
d’éducation, de formation, de jeunesse et de sport de l’UE (2014-2020). Il entend
faciliter la transition vers le nouveau programme « Erasmus pour tous », afin qu’aucune
interruption n’ait lieu. De son côté, le Conseil fédéral a avancé plusieurs arguments.
Tout d’abord, le gouvernement a fait valoir que l’expérience a montré que les échanges
entre enseignants, étudiants, organisations de jeunesse et autres améliorent la qualité
du système de formation suisse. Le Conseil fédéral a donc estimé que la participation
de la Suisse au programme européen constituait une plus-value. Dans le détail, le
financement de 305,5 millions de francs est composé de plusieurs parties distinctes.
En premier lieu, une participation obligatoire de 185,2 millions constitue la base de
l’édifice. Ensuite, 35,7 millions assurent le bon fonctionnement de l’agence nationale et
44,6 millions garantissent les mesures d’accompagnements nationales. Finalement, on
trouve 40 millions de réserve. Globalement, cela nous donne une hausse des charges
annuelles de 2 millions de francs par rapport à la participation 2011-2013. De leur côté,
les différentes commissions qui se sont penchées sur la question ont été favorables au
message du Conseil fédéral. Pour ce qui est du Conseil des Etats, la Commission des
finances (CdF-CE) s’est montrée favorable à un tel projet et a transmis le message à la
Commission de la science, de l’éducation et de la culture (CSEC-CE), compétente en la
matière. La CSEC-CE a proposé à son conseil d’approuver le crédit d’ensemble. En
effet, pour elle, les compétences linguistiques, interculturelles et sociales acquises à
l’étranger sont bénéfiques, autant pour les ressortissants suisses qui y participent que
pour le marché du travail suisse dans son ensemble. Néanmoins, la CSEC-CE a remis en
question les 35,7 millions de charges de fonctionnement de l’agence nationale. Du côté
du Conseil national, la Commission des finances (CdF-CN) a, elle aussi, été favorable au
message. Néanmoins, si elle l’a transmis à la Commission de la science, de l’éducation
et de la culture (CSEC-N), elle lui a proposé de ne pas approuver la réserve de 40
millions de francs. En effet, la commission a considéré qu’une telle réserve était un
encouragement à la dépense. La CSEC-CN a suivi par 18 voix contre 5 les positions
prises par les autres commissions. Elle a donc proposé à son conseil d’accepter ce
message. Le débat a été nourri à propos des 40 millions de francs de réserve, mais
finalement aucune proposition de modification n’a été faite. Finalement, la
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Commission de politique extérieure (CPE-CN) a recommandé par 16 voix contre 3 et 1
abstention de poursuivre les programmes avec l’UE. Le dernier mot est donc revenu aux
deux chambres. Le Conseil des Etats a en premier validé le message sans véritablement
en débattre. Pour le Conseil national, le débat fut largement plus animé. En effet, l’UDC
a fait feu de tout bois contre ce message. Mörgeli (udc, ZH) a parlé d’instrument
politique pour favoriser l’intégration européenne, sous-entendant que l’UE, en proie à
des difficultés financières, serait bien contente que la Suisse mette la main à la poche.
Derder (plr, VD) a répliqué en rappelant que la matière grise constitue la matière
première de la Suisse. Pour lui, sans mobilité, la science helvétique est condamnée au
déclin. Cette argumentation a été appuyée par Schneider-Ammann, le ministre de
l’économie, de la formation et de la recherche, qui a voulu rappeler que l’emploi
dépendait aussi de cette mobilité. Ce sont finalement 146 voix contre 40 qui ont validé
le message. L’UDC n’a pas réussi à réduire la facture, mais la chambre n’est pas restée
insensible aux coûts élevés. Elle a donc demandé au Conseil fédéral de surveiller dans le
détail les coûts, en particulier ceux de l’agence nationale. 4

Forschung

A la suite des nombreuses discussions qui ont animé à la fois les chambres
parlementaires, les cantons par l’intermédiaire de la Conférence des chefs de
départements cantonaux de l’économie publique, l’économie privée et les hautes
écoles liées au projet, le Conseil fédéral a fini de dessiner un projet pour le «Swiss
Innovation Park». L’objectif sous-jacent d’un projet d’une telle envergure se résume
en deux points inséparables: le maintien de la Suisse à la pointe de l’innovation et le
gain de compétitivité dans les années à venir à travers notamment la facilitation du
transfert de technologies vers l’économie privée. De plus, il est important de préciser
que le Parc d’innovation helvétique serait divisé en deux pôles majeurs, liés aux écoles
polytechniques fédérales (EPF) de Zürich et Lausanne, ainsi qu’en trois sites
secondaires, à Bienne, Bâle et à l’Institut Paul Scherrer en Argovie. Si le Conseil fédéral
soumet, en 2015, aux chambres fédérales, deux projets reliés à l’organisation et au
soutien d’un Parc d’innovation suisse, c’est que celles-ci lui en ont octroyé le pouvoir,
en 2012, par la validation d’une révision complète de la loi fédérale sur l’encouragement
de la recherche et de l’innovation (LERI). Ce message s’inscrit donc dans la continuité
des débats au Parlement. Deux projets sont soumis aux chambres. Tout d’abord, le
Conseil fédéral souhaite libérer un crédit-cadre de 350 millions de francs pour le
cautionnement de prêts nécessaires au financement d’infrastructures et
d’équipements de recherche. En outre, le Conseil fédéral précise que ce crédit-cadre
ne doit pas être alloué à la construction de bâtiments, mais véritablement permettre
d’obtenir des prêts à des conditions préférentielles. Ensuite, le second projet concerne
la cession de terrains, appartenant à la Confédération, en droit de superficie. Le terrain
concerné, de 70 hectares, est celui de l’aérodrome militaire de Dübendorf (ZH).
Finalement, le Conseil fédéral précise dans son message que son rôle n’est que de
soutien, qu’il n’est que subsidiaire, la réalisation du Parc d’innovation revenant
véritablement aux cantons d’accueil, aux hautes écoles concernées et aux milieux
économiques impliqués. 
Le Conseil national est la première chambre à s’être prononcé sur les deux projets.
Alors que la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN) avaient approuvé en amont le projet par 20 voix contre 5, la
chambre du peuple a accepté d’une part l’octroi d’un crédit-cadre de 350 millions de
francs par 153 voix contre 38 et 1 abstention, et d’autre part, la cession de biens-fonds
par 140 voix contre 34. Au final, l’UDC s’est révélé être le seul parti opposé au projet. Il a
notamment parlé de parc de subventions, allant même jusqu’au terme corruption,
expliquant que la Confédération ne devrait pas interférer dans ce domaine, mais
uniquement fournir des conditions cadres optimales. De plus, Christoph Mörgeli (udc,
ZH) a critiqué la répartition des sites, discriminatoire selon lui. A l’opposé, l’équilibre
linguistique, le rôle subsidiaire de la Confédération et la solidité du projet construit sur
des pôles d’excellences (les deux EPF) existants ont été mis en avant. Néanmoins, il est
nécessaire de préciser que le Conseil national a proposé une modification du projet
initial. Cette divergence concerne la cession de biens-fonds. Plus précisément, la
chambre basse estime que les produits financiers nés de la rente devraient être alloués
au soutien de l’ensemble des sites, afin de garantir l’équilibre régional. 
Le projet est parti du côté du Conseil des Etats. La chambre des cantons a ainsi
largement soutenu le projet de soutien de la Confédération au parc d’innovation, à
travers le crédit-cadre de 350 millions de francs, ainsi que la cession de biens-fonds.
Ils ont été acceptés par 37 voix sans opposition. Ainsi, la chambre des cantons n’a pas
souhaité suivre la volonté du Conseil national, qui avait proposé une réaffectation des
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produits financiers liés à l’aérodrome de Dübendorf (ZH). Même si Géraldine Savary (ps,
VD) et Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) ont respectivement parlé de «Lex Dübendorf» et
de «déséquilibre majeur», les sénateurs ont estimé que l’argent de la Confédération
devait revenir à la Confédération et non pas à une fondation privée. Ils ont donc rejeté
la modification du Conseil national. 
Le projet est alors retourné à la chambre du peuple. Au final, la divergence avec le
projet initial a été biffée. En effet, malgré l’opposition des élus romands, le Conseil
national a décidé que les produits financiers de la rente des droits de superficie de la
Confédération, qui concernent principalement l’aérodrome militaire de Dübendorf
(ZH), ne seraient pas redistribués à l’ensemble des sites. Fathi Derder (plr, VD) ou
encore Matthias Aebischer (ps, BE) ont critiqué un traitement qu’ils jugent inéquitable
des sites, alors que Jean-François Steiert (ps, FR) a parlé de déséquilibre régional. Le
projet a été validé, en septembre, à une faible majorité, au Conseil national par 99 voix
contre 88 et 2 abstentions. 5

Grâce à la loi fédérale sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation (LERI), le
Conseil fédéral soutient le transfert de savoir des hautes écoles helvétiques vers les
entreprises. Ce pont, essentiel pour l’économie suisse, dynamise la capacité
d’innovation des entreprises, leur compétitivité et donc l’emploi en Suisse. La
Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) correspond à l’un des organes clés
de ce système à succès. Cependant, au cours des dernières années, de nombreuses
interventions parlementaires ont remis en question le fonctionnement de cette
commission extraparlementaire. Plus précisément, l’adoption d’une motion du
conseiller aux Etats Félix Gutzwiller (plr, ZH) a permis au Conseil fédéral de proposer
une réforme en profondeur des structures de la CTI. En outre, un rapport conduit par
le Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) a souligné la
nécessité d’une réforme des structures de gouvernances de la Commission. Ce rapport
a non seulement appuyé la nécessité d’une réforme, mais aussi orienté le projet
élaboré par le Département de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR). 
Le Conseil fédéral propose ainsi un projet de loi sur l’Agence suisse pour
l’encouragement de l’innovation (InnoSuisse). L’objectif concret est la transformation
de la CTI en un établissement fédéral de droit public.  Cette agence InnoSuisse devrait
permettre de faire face aux défis liés à l’encouragement de l’innovation. Si InnoSuisse
reprend principalement les tâches assignées à la CTI, deux modifications majeures
doivent permettre d’augmenter l’efficacité de cet organe. Premièrement, ce nouveau
projet permet une séparation nette entre gestion stratégique et opérationnelle, et
garantit l’indépendance de la surveillance. Deuxièmement, en adéquation avec la
volonté de combattre la pénurie de personnels qualifiés, InnoSuisse soutient la relève
par l’intermédiaire de bourses allouées à des diplômés de hautes écoles. 
La Commission de la science, de l’éducation et de la culture de la chambre basse
(CSEC-CN) s’est penchée sur l’objet du Conseil fédéral.  Par 16 voix contre 7 et 1
abstention, la CSEC-CN propose à son conseil d’adopter le projet de loi fédérale
InnoSuisse. Elle propose néanmoins certaines modifications. Tout d’abord, l’un des
principaux points de discussion a concerné l’organisation du conseil de l’innovation. La
CSEC-CN s’est positionnée en faveur de la possibilité d’un double renouvellement de
mandat afin de garantir continuité et compétence. Mais aussi, une minorité a
argumenté en faveur de la composition de ce conseil. Elle estime qu’il devrait
représenter la diversité sociodémographique helvétique. A l’opposé, la majorité de la
commission a considéré que la compétence devait s’imposer comme unique critère de
sélection. Ensuite, la CSEC-CN s’est félicitée de la nouvelle possibilité de créer des
réserves sur les contributions fédérales. Néanmoins, elle propose d’augmenter le
plafond des réserves à 15 pour cent au lieu de 10 pour cent. Ces réserves garantissent
une vision à long-terme et une marge de manœuvre plus grande.  Finalement, une
minorité a proposé la mise en place de prêts sans intérêts, en plus des bourses, pour le
soutien de la relève.
En tant que conseil prioritaire, la chambre basse s’est prononcée sur la question en
premier. Fathi Derder (plr, VD), porte-parole de la CSEC-CN, a accentué l’importance
de l’innovation pour l’économie suisse. De plus, il a précisé que le projet InnoSuisse
permettait un gain de souplesse et d’efficacité, mais ne constituait pas une révolution
de l’entrepreunariat scientifique. L’agence s’inscrit ainsi, selon lui, dans la continuité
de la CTI. Plusieurs propositions ont vu le jour lors du débat. Premièrement, l’UDC
souhaitait stabiliser les frais de fonctionnement. Cette proposition a été rejetée par 126
voix contre 68. Deuxièmement, la gauche désirait une représentation des partenaires
sociaux dans le conseil d’administration. Par 139 voix contre 49, la chambre du peuple a
refusé cette proposition. Troisièmement, la proposition de pouvoir renouveler le
mandat des membres du conseil de l’innovation deux fois, au lieu d’une, a fait son
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chemin jusqu’à être acceptée par 138 voix contre 54. Finalement, sur le projet
d’ensemble, le Conseil national a accepté l’objet par 125 voix contre 66. Seul les
membres de l’UDC se sont opposés à cette transformation de la CTI en Agence
InnoSuisse. 6
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